
 

Conseil d’administration de Tourisme Lanaudière 
 

Détail des postes en élection lors de l’assemblée générale annuelle du 13 mai 2024 
(Date limite à laquelle le formulaire doit être REÇU : 7 mai 2024 à 16 h 30) 
 

Numéro et catégorie 

 

Représentants en 2023-2024 

 

En élection 

  

Pas en 

élection 

 

Poste 1 

Services touristiques 

Monique Smismans 

Auberge Le Cheval Bleu 

Saint-Alphonse-Rodriguez 

 X 

Poste 2 

Attraits ou événements 

Claude Christin 

Festival de Lanaudière 

Joliette 

X  

Poste 3 

Partenaires  

Annabelle Fréchette 

Chambre de commerce Brandon 

Ville Saint-Gabriel 

 X 

Poste 4 

Services touristiques 

Hébergement 21 unités et plus 

Catherine Rousseau 

Hôtel Château Joliette 

Joliette 

X  

Poste 5 

Attraits ou événements 

Agathe Sauriol 

Marché de Noël de L’Assomption 

L’Assomption 

X  

Poste 6 

Partenaires 

Patricia Lebel 

Ville de Mascouche 

Mascouche 

X  

Poste 7 

Services touristiques 

Linda Corbeil 

Chalets Lanaudière 

Rawdon 

 X  

Poste 8 

Attraits ou événements 

Caroline Parent 

Diffusion Hector-Charland 

L’Assomption 

X  

Poste 9 

Catégorie libre1 

Michel Beauregard 

Récréotourisme Repentigny 

Repentigny 

 X 

Poste 10 

Catégorie libre 1 

Francis Bouwmeester 

Auberge du Lac-Taureau 

Saint-Michel-des-Saints 

X  

Poste 11 

Poste coopté1 

Éric Mercier 

Flexia Conseil 

Terrebonne 

 X 

  

Note :  Avant de postuler, consultez le document « Définition des catégories de membres réguliers », afin 

de déterminer votre catégorie. 

 
1 Poste non assujetti à la règle du maximum de 3 administrateurs provenant d’une même MRC et du 
maximum de 2 administrateurs provenant d’une même municipalité. 


	Conseil d’administration de Tourisme Lanaudière
	Détail des postes en élection lors de l’assemblée générale annuelle du 13 mai 2024


